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elon le Règlement sur le régime des
études collégiales (RREC)1, les col-

Pour l’instant, aucun document émanant
du ministère, à ma connaissance du moins,
n’explique la raison d’être de l’épreuve
synthèse. On peut toutefois supposer que
si le ministère a décidé d’ajouter cette
nouvelle forme d’évaluation des apprentis-
sages, c’est qu’il considère que la façon
actuelle de procéder, c’est-à-dire cours
par cours, comporte des lacunes et qu’il
souhaite améliorer les choses.

Quelle serait donc la « valeur ajoutée »
d’une épreuve synthèse ?

Compte tenu du cadre de l’approche par
compétences qu’a imposé le ministère aux
collèges, une réponse plausible, parmi
celles qu’on peut envisager, me semble
résider du côté de l’intégration et du trans-
fert des apprentissages2. Dans cette opti-
que, l’épreuve synthèse devrait porter sur
autre chose que sur la somme des appren-
tissages particuliers réalisés dans chacun
des cours. Elle permettrait d’attester glo-
balement les capacités de l’élève d’utiliser,
de façon autonome et intégrée, dans des
contextes variés, ce qu’il a appris dans
l'ensemble de ses cours. Pour illustrer sim-
plement le propos, disons qu’on ne de-
manderait pas à l’élève, dans une épreuve
synthèse en sciences de la nature, de faire
la distinction entre une variable dépendan-
te et une variable indépendante, par exem-
ple, mais plutôt de démonter qu’il est
capable de respecter les règles de la
méthode scientifique.

Ainsi considérée, l’épreuve synthèse pa-
raît fort valable et sûrement souhaitée,
entre autres, par les nombreux enseignants
et enseignantes qui se plaignent que trop
souvent les finissants du collégial ont fait
des apprentissages « en mosaïque », qu’ils
sont incapables de « faire des liens » ou

d’utiliser leurs connaissances au delà des
cours. Et c’est une mesure d’autant plus
valable et souhaitable qu’à partir du mo-
ment où l’on devra sanctionner les capaci-
tés d’intégration et de transfert, il faudra
s’assurer que les élèves auront vraiment
eu l’occasion de développer ces capacités
au cours de leurs études. C’est ici que
réside le bien-fondé de l’épreuve synthè-
se : celle-ci devrait contribuer à améliorer
la qualité des apprentissages au collégial.
Cette contribution, sur laquelle je revien-
drai plus loin, risque toutefois d’être com-
promise si l’on se lance de façon précipitée
dans l’action, sans prendre la peine de
fouiller plus avant la question, notamment
en ce qui concerne les cibles de l’évaluation,
la fabrication et la validation des instruments
ainsi que les règles relatives à l’administra-
tion de l’épreuve et à la sanction des étu-
des.

LES OBJECTIFS DE PROGRAMME

L’épreuve synthèse porterait donc sur quel-
que chose de plus que la somme des
objectifs des cours du programme ; sur
des objectifs plus englobants qui chapeau-
teraient, en quelque sorte, les objectifs de
cours. Convenons ici d’appeler ces grands
objectifs des objectifs de programme.
L’épreuve synthèse devrait ainsi servir à
évaluer l’atteinte des objectifs de program-
me par les élèves.

Mais les collèges, à qui est confiée l’entière
responsabilité de la nouvelle forme d’éva-
luation, se heurtent ici à un problème de
taille. On est loin en effet, à l’heure actuel-
le, de disposer d’objectifs clairs et précis
pour toutes les composantes de tous les
programmes. Bien sûr, la Direction géné-
rale de l’enseignement collégial s’affaire

Les collèges devront instaurer une épreuve synthèse pour chacun
des programmes d’études qu’ils dispensent. Comment s’assurer
que l’entreprise se déroule sans heurts et qu’elle contribue à
améliorer la qualité de l’enseignement et des apprentissages au
collégial.

L'épreuve synthèse de programme : pour éviter l'épreuve

S
lèges devront, en janvier 1996, avoir inclus
les règles relatives aux épreuves synthèse
de programme dans leur politique institu-
tionnelle d’évaluation des apprentissages
(PIEA). Cette nouvelle exigence constitue,
à n’en pas douter, un changement majeur
pour l’enseignement collégial, qui deman-
dera des ajustements importants des pra-
tiques, des attitudes et des structures, et
qui risque d’accaparer passablement de
temps et d’énergie.

Mal planifié, le changement pourrait con-
duire à un cauchemar administratif et pé-
dagogique. Par contre, si l’on prend la
peine de procéder avec ordre et méthode,
l’épreuve synthèse pourrait être l’occasion
d’un renouveau pédagogique significatif
au collégial. C’est dans cette perspective
que je propose ici quelques éléments de
réflexion qui, je l’espère, contribueront à
cerner la problématique à partir de laquelle
les collèges pourront élaborer un plan d’ac-
tion menant à l’instauration des épreuves
synthèse de programme.

LA RAISON D’ÊTRE DE LA CHOSE

Parmi toutes les questions que soulève
l’épreuve synthèse, il en est une qui, à mon
avis, est première : pourquoi les collèges
devraient-ils faire passer une telle épreuve
aux finissants ? La question est loin d’être
triviale : on ne peut escompter que les
gens des collèges s’engagent dans un
changement s’ils n’en comprennent pas le
sens et s’ils ne sont pas convaincus de son
bien-fondé. Et le réponse à la question
n’est pas indifférente car elle a une
incidence directe sur ce qui devra être
évalué dans l’épreuve synthèse.
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présentement à revoir les composantes
spécialisation ou concentration de tous les
programmes et à préciser, pour chacune,
les grandes compétences visées ; celles-
ci peuvent sans doute être considérées
comme une partie des objectifs de pro-
gramme. Mais la tâche entreprise par la
DGEC ne sera pas complétée avant cinq
ans, bien au delà de la date où, semble-t-
il, les collèges auront à faire passer des
épreuves synthèse.

Et il reste la question de la formation géné-
rale. Si l’on doit parler d’une épreuve syn-
thèse de programme, celle-ci devrait tenir
compte de la formation générale qui est
une des composantes des programmes
d’études. Or, dans les devis ministériels,
on a défini des objectifs cours par cours.
On a aussi défini des orientations pour
l’ensemble de la formation générale et
pour les disciplines, mais rien là qui puisse
être considéré comme de véritables objec-
tifs qui chapeauteraient les objectifs parti-
culiers visés dans chacun des cours. Par
ailleurs, ces objectifs seraient-ils précisés,
il faudrait encore se demander s’ils doivent
être intégrés aux grands objectifs de la
spécialisation ou de la concentration, ou
s’ils doivent être traités à part.

Quoi qu’il en soit, on ne peut demander aux
collèges de construire et de faire passer
des épreuves synthèse avant que les ob-
jectifs de programme aient été définis.
C’est le bon sens qui l’exige : il faut d’abord
savoir ce qu’on cherche à évaluer si l’on
veut évaluer de façon adéquate. Or, il ne
faut pas l’oublier, il s’agit là d’une respon-
sabilité ministérielle. Le ministère ne peut
confier cette responsabilité aux collèges
car ce faisant, il y aurait un risque que les
objectifs, pour un même programme, puis-
sent varier considérablement d’un collège
à l’autre ce qui, me semble-t-il, irait à
l’encontre de l’esprit de la réforme. Cela ne
signifie évidemment pas que dans chaque
programme, il faille attendre que le minis-
tère ait défini les objectifs pour entrepren-
dre quoi que ce soit. D’ailleurs, la réflexion
qui s’amorce présentement dans les collè-
ges au sujet de l’épreuve synthèse devrait
contribuer à préciser les objectifs des pro-
grammes et il y a là un champ fertile pour
une collaboration entre le ministère et les
collèges.

Ce n’est malgré tout pas avant cinq ans
que la DGEC aura terminé son travail et
qu’elle aura « officiellement » défini des
objectifs pour tous les programmes. Ainsi
donc, les collèges seront tout au plus en

mesure, en 1996, de faire passer l’épreuve
synthèse dans quelques programmes seu-
lement ; et l’épreuve ne pourra par ailleurs
porter que sur les objectifs de la
spécialisation ou de la concentration, à
moins qu’on ait réussi, d’ici là, à préciser
les objectifs de la composante formation
générale.

LES INSTRUMENTS D’ÉVALUATION

Si donc il revient au ministère de préciser
les objectifs de programme, ce sont les
collèges qui auront à mettre au point les
instruments d’évaluation pour l’épreuve
synthèse.

Nous sommes ici dans un domaine passa-
blement nouveau pour le collégial. Bien
sûr, le stage de fin d’études qu’on retrouve
dans certains programmes techniques peut
servir, entre autres choses, à vérifier l’at-
teinte des grands objectifs de la spécialisa-
tion, et il y a là sans doute des expériences
dont on pourra s’inspirer. Il faut cependant
considérer que l’évaluation des apprentis-
sages en stage ne va pas sans poser de
problèmes, que c’est une méthode d’éva-
luation lourde et coûteuse et qu’elle ne
s’applique que difficilement à l’enseigne-
ment préuniversitaire.

Il y aurait donc lieu de prévoir une recher-
che qui permettrait d’identifier et d’éva-
luer les instruments déjà utilisés ailleurs
pour ce genre d’épreuve. Je risque ici
quatre pistes qui pourraient guider une
telle recherche ; elles me sont inspirées
par le système d’« assessment » du collè-
ge Alverno 3.

■ Il est peu probable qu’il existe un instru-
ment ou une méthode d’évaluation
unique valable pour tous les program-
mes d’études et pour tous les types
d’objectifs.

■ Il est peu vraisemblable qu’on puisse
évaluer l’atteinte des objectifs d'un

programme en une seule fois, avec un
seul instrument. On devrait donc pen-
ser à une épreuve multiforme qui, éven-
tuellement, pourrait s’échelonner sur
quelques jours.

■ Compte tenu du fait que les objectifs de
programme seront énoncés en termes
de compétences, on pourrait privilégier
la mise en situation comme cadre d’éva-
luation des apprentissages.

■ Lors de l’épreuve synthèse, les profes-
seurs évaluateurs pourraient être as-
sistés par des gens de l’extérieur (pro-
fesseurs d’université ou personnes pro-
venant du milieu du travail) qui ont un
lien avec le domaine de la spécialisa-
tion ou de la concentration.

Quels que soient les résultats de cette
recherche, il faudrait, de là, procéder à la
construction et à la validation des instru-
ments d’évaluation. C’est vraisemblable-
ment aux professeurs qu’incomberont ces
tâches. Or, si l’on se fie aux conclusions de
l’étude menée par Robert Howe et Louise
Ménard4, l’expertise des professeurs du
collégial en matière de mesure et d’évalua-
tion des apprentissages est souvent
déficiente. Il faudra donc prévoir, lorsque
la chose sera nécessaire, une formation
d’appoint pour ceux et celles qui auront à
élaborer et à valider les épreuves synthè-
se. On devra aussi s’assurer d’un climat et
d’une structure qui favorisent la collabora-
tion entre professeurs enseignant des
matières différentes, l’épreuve synthèse
telle qu’envisagée ici étant forcément trans-
disciplinaire.

Il ne faut pas croire cependant que tous les
professeurs de tous les collèges auront à
travailler à la mise au point des épreuves
synthèse. L’opération risquerait d’être lon-
gue et coûteuse s’il fallait que chaque
collège décide de fabriquer et valider les
épreuves synthèse pour tous les program-
mes qu’il dispense.

On pourrait imaginer, par ailleurs, à l’autre
extrême, que les collèges se regroupent
pour former des équipes, une par pro-
gramme. À la limite, chaque équipe pour-
rait construire une seule épreuve. Ce se-
rait là, sans doute la voie la plus rapide et
la moins coûteuse. Mais si tous les collè-
ges étaient amenés à faire passer la même
épreuve pour un même programme, on se
rapprocherait d’une situation d’examen
national, ce qui n’est vraisemblablement
pas souhaité à l’heure actuelle au collégial.

Il faut d'abord savoir

ce qu'on cherche

à évaluer

si l'on veut évaluer de

façon adéquate
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On en arrivera probablement à une solu-
tion mitoyenne, entre le chacun pour soi et
le tous pour un ; une solution relativement
économique et qui laissera une marge de
manœuvre raisonnable aux collèges : on
peut penser ici à une banque de quelques
épreuves pour chaque programme, ou
encore à des moyens d’adapter locale-
ment une épreuve sans compromettre sa
valeur.

Une chose est certaine, les collèges de-
vront collaborer entre eux et investir des
ressources dans la mise au point des épreu-
ves synthèse. Et la Commission de l’éva-
luation de l’enseignement collégial pourra
sans doute contribuer à l’entreprise, dans
le respect, bien sûr, de l’autonomie des
établissements.

L’ADMINISTRATION DE L’ÉPREUVE ET
LA SANCTION DES ÉTUDES

L’épreuve synthèse demandera qu’on s’en-
tende sur certaines « règles de cuisine ».
Qui fera passer les épreuves ? Qui en fera
la correction ? Comment ce travail sera-t-
il comptabilisé dans la tâche des
professeurs ? Quand l’épreuve synthèse
aura-t-elle lieu ? Sera-t-elle liée à un cours
particulier ? Faudra-t-il conserver les « co-
pies » de l’épreuve ? Pour combien de
temps ? Etc. Toutes ces questions, pour
terre à terre qu’elles puissent paraître, n’en
méritent pas moins notre attention. Et en
particulier celles qui ont des incidences sur
la tâche des professeurs et qui risquent de
constituer de sérieux obstacles dans les
collèges – il en existe encore – où l’on vit
une guerre de tranchée entre le syndicat et
l’administration.

L’arrivée de l’épreuve synthèse de pro-
gramme demande aussi qu’on revoie les
règles relatives à la sanction des études.
Dorénavant, en effet, le ministère décerne-
ra le diplôme d’études collégiales à

« l’étudiant qui, selon la recommandation
du collège qu’il fréquente, a atteint
l’ensemble des objectifs et des standards
du programme auquel il est admis, a réussi
l’épreuve synthèse propre à ce program-
me et, le cas échéant, a réussi les épreuves
uniformes imposées par le ministre »
(RRÉC, art. 32).

La réussite cours par cours ne sera donc
plus suffisante. Il faudra dorénavant, de
plus, réussir l’épreuve synthèse de pro-
gramme pour obtenir un diplôme d’études
collégiales. J’ai montré ailleurs5 comment
l’évaluation sommative, dans le cadre d’une
épreuve synthèse, peut être problémati-
que du fait qu’elle s’accommode mal des
pratiques d’évaluation continue fort répan-
dues au collégial où l’on accorde des notes
pour l’atteinte de petits objectifs, au fur et à
mesure qu’ils sont atteints. Dans une épreu-
ve synthèse, on aura à attester (par une
note ou une cote, la chose reste à
déterminer) l’atteinte de grands objectifs, à
la fin de deux ou trois ans d’apprentissage.

On devra en outre prévoir quoi faire en cas
d’échec. Qu’arrivera-t-il à l’élève qui a réussi
tous ses cours mais qui a échoué à l’épreu-
ve synthèse ? Le renverra-t-on chez lui
sans autre forme de procès… et sans
diplôme ou, au contraire, lui donnera-t-on
l’occasion de se reprendre ? Si tel est le
cas, devra-t-il se réinscrire à des cours, et
si oui, auxquels ?

Comme pour ce qui concerne l’administra-
tion de l’épreuve, les règles relatives à la
sanction des études méritent qu’on leur
porte une grande attention. Il s’agit, ne
l’oublions pas, d’un domaine où les élèves
sont particulièrement « chatouilleux », avec
raison d’ailleurs, puisque c’est sur la foi de
leur diplôme qu’ils peuvent trouver une
place à l’université ou sur le marché du
travail. Il s’agit aussi de la partie publique
de l’évaluation qui atteste la qualité des
apprentissages qui se font dans les collè-
ges.

Avant toutefois d’arrêter des règles défini-
tives, il faudra prévoir des mesures transi-
toires dans le cas, fort probable, où les
épreuves synthèse ne seront pas toutes
prêtes en même temps. Il ne serait sans
doute pas équitable que certains élèves
doivent passer une épreuve synthèse pour
obtenir leur diplôme alors que pour d’autres,
la réussite cours par cours serait suffisan-
te. On risquerait de se retrouver avec des
diplômes qui n’ont pas la même valeur.

Les collèges

devront collaborer

entre eux et investir

des ressources

dans la mise au point

des épreuves synthèse

L’ENSEIGNEMENT ET
L’APPRENTISSAGE

L’épreuve synthèse servant à la sanction
des études, elle fait partie de ce qu’on
appelle l’évaluation sommative. Mais com-
me je l’ai souligné plus haut, si l’on doit
sanctionner des apprentissages, il faut que
les élèves aient eu l’occasion (et le temps)
de les faire durant leurs études sinon,
l’expression « évaluation des apprentis-
sages » perd tout son sens. Avec l’épreu-
ve synthèse, il ne s’agit plus, comme on l’a
fait souvent jusqu’ici, d’énoncer quelques
objectifs généraux, et au demeurant fort
généreux (« Développer son autonomie »,
« S’exprimer correctement », « Acquérir
une méthode de travail personnel », etc.)
et d’espérer, par la suite, que les élèves
atteignent ces objectifs en comptant sur la
bonne volonté de quelques professeurs
zélés ou sur la seule initiative des élèves
eux-mêmes. Il faut que les professeurs qui
enseignent dans un même programme
organisent ensemble leur enseignement,
c’est-à-dire qu’ils précisent leurs objectifs,
délimitent leur contenu, choisissent des
activités, etc., pour que leurs élèves, au
delà des objectifs particuliers des cours,
puissent atteindre les objectifs de program-
me. Il ne fait aucun doute que les élèves du
collégial bénéficieraient largement d’une
telle pédagogie et que la qualité de la
formation pourrait s’en trouver grandement
améliorée.

Cela suppose toutefois, entre autres cho-
ses :

■ que tous les professeurs qui ensei-
gnent dans un même programme com-
prennent bien les objectifs de program-
me et qu’ils y adhèrent ;

■ que chacun soit capable de préciser la
contribution de ses cours et de son
enseignement à l’atteinte des objectifs
de programme ;

■ que chacun contribue effectivement,
dans sa pratique, à l’atteinte de ces
objectifs.

Qu'arrivera-t-il

à l'élève qui a réussi

tous ses cours

mais qui a échoué

à l'épreuve synthèse ?
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Il y a là matière à rupture, on le voit facile-
ment, avec des façons de faire fort répan-
dues au collégial ; rupture aussi avec une
conception de la liberté académique, peut-
être en perte de vitesse toutefois, selon
laquelle le professeur est roi et maître dans
ses cours. Faire passer des épreuves syn-
thèse et enseigner en conséquence exige
un esprit d’ouverture, une collaboration
ainsi que, il ne faut pas se le cacher, une
compétence minimale en pédagogie si l’on
souhaite que des personnes provenant
d’horizons variés et formées dans des dis-
ciplines différentes soient capables de se
comprendre et de travailler de façon con-
certée à la formation de leurs élèves.

Il ne faut pas être très malin pour déceler,
dans le propos qui précède, des échos de
l’approche programme. Et c’est effective-
ment ce dont il s’agit. Et au risque d’être
accusé de vouloir ressusciter des fantô-
mes, j’ajouterai qu’il est difficile de parler
d’épreuve synthèse sans penser à la for-
mation fondamentale. Ce n’est sûrement
pas sur le particulier, l’accessoire ou l’éphé-
mère que porteront les épreuves synthèse
mais bien sur l’essentiel, sur le fondamental,
ce sur quoi le finissant du collégial pourra
miser pour poursuivre ses apprentissages
de façon toujours plus autonome et
améliorer ses qualités de travailleur et de
citoyen.

Approche programme et formation fonda-
mentale, les deux vont de pair6, ont servi
de catalyseurs et ont inspiré maints projets
de développement pédagogique dans les
collèges. Un bon nombre de professeurs y
ont vu une occasion longtemps espérée de
rendre leur travail plus significatif et d’amé-
liorer la qualité de la formation des élèves.
La réforme et son rythme d’implantation
ont fait porter l’attention sur autre chose.
L’épreuve synthèse devrait-elle remettre
les collèges sur la voie de l’approche pro-
gramme et de la formation fondamentale,
il s’en trouverait plus d’un pour applaudir…
et les élèves n’y perdraient sûrement pas
au change.

CONCLUSION

Les quelques lignes consacrées à l’épreu-
ve synthèse dans le projet de renouveau
pour les collèges7 et dans le Règlement
sur le régime des études collégiales peu-
vent paraître anodines ; il n’en est rien.
Pour que les collèges puissent vraiment
assumer la responsabilité que leur confie
le ministère, il faudra notamment préciser
les objectifs de programme, fabriquer et
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NOTES ET RÉFÉRENCES

valider des instruments, définir les règles
relatives à l’administration de l’épreuve et
à la sanction des études et, surtout peut-
être, s’assurer que les professeurs rece-
vront l’encadrement et le perfectionnement
dont ils ont besoin.

L’entreprise est complexe, elle conduira à
revoir des pratiques, des croyances et des
structures. Elle ne pourra être menée à
terme que dans un esprit de collaboration
entre tous les intervenants concernés : les
collèges, les syndicats, la Commission
d’évaluation de l’enseignement collégial et
la Direction générale de l’enseignement
collégial.

Il faut espérer que l’épreuve synthèse de
programme ne donnera pas lieu à une
course contre la montre, semblable à celle
qu’on a vécue dans les collèges cette
année pour la formation générale. Il serait
sans doute pertinent de revoir le calendrier
de mise en œuvre des épreuves synthèse
qui, compte tenu de ce qui reste à faire, ne
paraît pas très réaliste. Il serait dommage
qu’on manque le bateau parce qu’on a été
bousculé. Après tout, l’objectif de la réfor-
me n’est pas de respecter un échéancier
mais bien d’améliorer la qualité de la for-
mation des élèves de cégep.
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